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PROGRAMME DE FORMATION 

Renouvellement membres du CSE – Comité 

Social et Economique  
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

               
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

Public et pré-requis 
 

- Toute personne qui exerce ou doit 

exercer des fonctions au sein du 

C.S.E. de son entreprise ou de son 

association 

- Avoir été membre du CSE et suivi la 

formation obligatoire depuis plus de 4 

ans. 

- Groupe de 12 personnes maximum 
 

Pour les personnes en situation de 

handicap, nous nous tenons à votre 

disposition pour étudier la possibilité de 

mettre en œuvre l’ensemble des 

aménagements personnalisés 

nécessaires à la réalisation de la 

prestation. 
 

Durée 
 

3 jours soit 21 heures 
 

Lieu 
 

- Intra entreprise : 

dans vos locaux 
 

 

Méthodes et moyens 

pédagogiques 
 

- Alternance entre présentation sur 

vidéo projecteur et exercices 

pratiques  

- Etudes de cas, travaux pratique en 

groupe   

Bonus :  

Chaque participant recevra un 

document de synthèse en fichiers 

numériques sur clé USB  

- Formation dispensée en français 
 

Intervenant 
 

- Dispensée par un formateur 

expérimenté dans ce domaine 
 

Évaluation 
 

Etude de cas 

QCM 

Objectif 
 

Actualiser ses connaissances et se perfectionner afin de 

pouvoir mener à bien l’ensemble des missions confiées aux 

membres du CSE 

 

Contenu 
 

Le programme sera adapté et modulé en fonction des 

modifications technologiques et/ou d’organisation ayant 

affecté l’établissement ou l’entreprise depuis la dernière 

formation CSE suivie par les stagiaires.  

Les points d’actualisation et de perfectionnement auront 

notamment trait : 

 

➢ Aux rôles et missions des membres du CSE 

➢ Aux attributions, 

➢ A la défense des intérêts de l’expression collective 

➢ A la prévention des risques professionnels (notamment les 

RPS) 

➢ A l’amélioration des conditions de travail   

 

 

 

∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙∙ 
 

Validation 
 

- Délivrance d’une attestation de formation 

 


